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COMMISSION ÉCOLOGIE URBAINE 
la réunion du Lundi 26 Juin 2014  

Participants  
Nom Prénom Association Ex

c 
Ab Nom et prénom Association Ex Ab 

Agostini Bruno CIL Grand trou X  Maillon Josette UCIL   
Canavate Julien CIL. Bienvenue au Vernay  X Nantermet Roland  CIL Sans Souci X  
Capitan Manon CIL Sud Presqu’île Confluence  X Pasco-Viel Emmanuel C.I.L. Grand Trou Moulin à Vent  X 
Diamantidis Pierre C.I.L. Champagne  X Perret Françoise  CIL Monplaisir  X 
Ducluzeau Roland C.I.L. Mutualité, Préfecture, Moncey   Perrin Bernard CIL Monplaisir X  
Fournier Gérard. CIL Sauvons les pentes X  Quagliaro Régis CIL Sans Souci   
Joumard Raymond C.I.L. Gerland-Guillotière   Querrien Gilles  C.I.L. Gerland-Guillotière X  
Lacroix Marc CIL Bellecombe  X Robert Vincent SAUVSOL  

CIL Presqu’ile Sud-Confluence 
X  

Loireau Sabine CIL Sans Souci  X Seigne Marius AGUPES Ste Foy-les-Lyon  X 
Mordant Monique CIL Saint-Just et trésorière de l’UCIL  X Vincent Paul  SEVDOR  X 

 

1. Approbation du compte rendu de la réunion précédente  
Le compte rendu de la réunion du 23-04-2014 est approuvé à l’unanimité.  

2. Lutte contre l’ambroisie  
Plusieurs membres actifs sur l’ambroisie étant absents, les informations sur ce sujet sont reportées à la prochaine réunion.  

3. L’impact du diesel dans la pollution urbaine  
Pourquoi le diesel est-il tant utilisé, alors qu’il est à l’origine de la majorité de la pollution automobile en NO2 et en 
microparticules et que cette pollution automobile est en grande partie responsable des dépassements de seuils admis par 
l’Union Européenne ?  

Un diaporama est présenté sur le sujet par Raymond Joumard. Son contenu est présenté sous forme de texte en annexe. Il a 
suscité diverses questions et réactions, auquel nous donnons quelques réponses complémentaires dans le document annexé, 
par exemple concernant la longévité des batteries qui est le “talon d’Achille” technique des automobiles électriques.  

4. La modération de l’éclairage nocturne  
Une visite sur le thème de la pollution lumineuse était organisée par l’association Anciela était programmée le Samedi 20 
septembre 2014 et a fait l’objet d’un compte rendu de Vincent Robert.  

5. La concertation pour conduire le changement urbain  
Les élus ont la charge de conduire le changement urbain. Le rôle de la démocratie participative exercée par les CIL est de 
les inciter à le faire de façon participative. Mais qu’est-ce qu’au juste que la conduite participative du changement ? Nos 
élus maîtrise t-ils cette démarche et en respectent-ils les principes et les étapes ? Une présentation de cette démarche a été 
faite sous forme de diaporama par Raymond Joumard et est fournie en annexe à ce document.   

6. Date de la prochaine réunion 
La prochaine réunion est planifiée : au lundi 27 octobre 2014 à 18 h., à la MRE, 32 rue Sainte Hélène 69002 Lyon.  

 

Raymond Joumard 


